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COMivlUNICATION DE M. JUSUF EBRAHIM ISMAIL CONCERNANT LA SOMALIE 
SOUS ADMINISTRATION ITALIENNE 

(Distribuee conformement a l'articl.e 24 et a l'article comp1ementaire F du 
reglement intorieur du Conseil de tutelle) . 

Monsieur, 

7, Nelson Street, 

Cardiff 

Le 11 mars 1955 

J'ava.is demands a.Miss Sylvia Pankhurst, secretaire du Conseil international 

ethiop_~en d'etude et d2 ra,pport, de se.isir le Conseil de tutelle d'une petition en 

mon nom. Je sa~s que cette petition a ate exa.min(~e, mais que le Conseil a decide 

de ne prendre aucune mesurc. 

Conm:e ~je crois cette decision due a 1' absence de renseignen;,ents complets, j 'ai 

1 1 honneur de vous ecrirt:: main tenant pour vous donner de plus ample.s details sur mon 

affaire. Je n'ai pas pu le faire plus t8t parce que, depuis mon depart de Somalie, 

j'ai passe une grande partie de mon temps a l'h8pital a cause des mauvais 

trai tetcents sub is en prison qui m' ont complet€ment epuise physiquernent et du fait 

desquels ,)e me trouve aujourd' hui atteint de tuberculose ganglionnair.:~. 

En mars 1952, je me suis rendu en Somalie sous administration itali~nne et, 

le 10 mars 1952, j 1ai obtenu la permission d'y resider et de tenir un cornmerce 

d'epic~rie ,\ Hogo.discio, capitale du Territoire, pour un laps de temps indetermine 

a pe.rt ir du 12 mai 1952. 

J'ai alors importe 120.000 shillings de Somalie brito.nnique pour constituer 

mon stock et J'ai ouvert mon magasin a Nogadiscio. 

LE> 12 aout 1952, a 14 heures, j 1ai ete arrete puree que l'on m'a.vait faussement 

accuse d'avolr prunonce un discours hostile aux autorites italiennes, bien que je 

n'aie jamc.Ls fait de politique et que je n 1aie pris part a aucune reunion. J'ai ete 
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incarcere a la prison centrale de Mogadiscio en attendant d'~tre juce et j'ai dQ 

y vivre dans les pires COnditions sanitaires jama.is imposees a Uil etTc llu.main : 

une petl te cellule sans air, bondee de pr:.sonniers et depourvue de commCY.li tes, si

ce n'est un seau place au milieu de la piece. 

J' ai comparu devant le tribunal le 28 aout et' aucune preuve n'aya."lt ete 

apport!SB contre moi, j 1 ai ete relaxe. 

Le 20 septembre, j 'ai ete arrete de nouveau sans faire 1' ob jet d' aucune in:::.J:.

pation et j 1 ai requ 1 'ordre de quitter Mogadiscio dans les cinq jours. Un delai 

aussi court ne m'a pas permis de me procurer un bi.:._:;..et pour mon voyr.ge et d'ecoule:

IDOn StOCk d 1 epicerie, Je nISi done pU partir a la date indiquee et ai ete de 

nouveau incarcere 1 mais, au bout de 24 heures: quelques Soma lis s 1 etant portes 

ga.rants de mon depart dans les cinq jours suivat1ts, j 1ai ete renis en liberte. 

Je n 1 ai pu trouver personne qui veuille payer le prix que je demandais pour 

mon stock; j'ai done ete oblige de le vendre d. prix tres reduit, ce qui ID
1 a fait 

perdre lOO.OCO shillings en plus des 80 liv.ces sterling que m'a coute men voyage. 

c 1 est pourquoi je sollicite le versertent d 1une equitable indem..'1ite pour "detentic.'; 

arbitraire 11
, perte de biens et expulsion injustifiee. 

Je suis, Monsieur, 

Jusuf Ebrahim Ismail. 




